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Stationnement
Question écrite n° 8883

Texte de la question

M. Michel Mercier attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur les problemes poses par le stationnement des gens du voyage sur le territoire des communes. Les
arretes pris par les maires reglementant les conditions de stationnement ne sont jamais respectes, et pour
obtenir une decision d'expulsion il faut etablir un constat d'huissier, puis une demande de jugement en refere,
procedure longue et couteuse. Il lui demande de prendre des dispositions afin que les maires puissent
reellement faire appliquer les arretes pris dans ce domaine particulierement sensible, ou les pouvoirs de police
des magistrats municipaux, issus des articles L. 131-2 et L. 131-4 du code des communes, sont
systematiquement bafoues. Il souhaiterait egalement que le gouvernement defende enfin une veritable politique
en la matiere et mette fin au flou de la legislation actuelle.

Texte de la réponse

Le maire n'est pas depourvu de moyens pour faire respecter la reglementation en matiere de stationnement des
gens du voyage. En effet, en cas de stationnement irregulier, les infractions aux arretes municipaux constituent
des contraventions de 1re classe dont la multiplication a un effet dissuasif certain. De plus, si les gens du
voyage occupent indument des terrains communaux, le maire peut demander au juge judiciaire ou administratif
selon le cas, d'ordonner leur expulsion ; l'utilisation de la procedure du refere permet, a l'inverse de ce que
soutient l'honorable parlementaire, d'obtenir une decision rapide. Le recours direct a la force publique en
l'absence d'une decision de justice prononcant l'expulsion, n'est possible que dans certains cas exceptionnels
commandes par l'urgence ou la gravite du danger encouru. Enfin, d'autres possibilites de sanctions existent sur
le fondement du code de la route, en ce qui concerne le stationnement abusif, genant ou dangereux. Toutefois,
la solution au probleme du stationnement des gens du voyage passe par la creation par les communes de
terrains d'accueil - terrains de passage ou aires de stationnement - adaptes a leurs besoins, ainsi que la
jurisprudence et la loi no 90-449 du 31 mai 1990 visant a la mise en oeuvre du droit au logement en font
obligation.
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